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1. APPLICATION

1.1. LES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE SONT APPLICABLES A LA COMMANDE D'UNE VISITE DE CONTROLE
POUR LE CLASSEMENT D'UN MEUBLE DE TOURISME AUPRES DE L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP, PAR
SUITE DE L'ATTESTATION DE CONFORMITE DELIVREE PAR LE CABINET CERTISUD, ORGANISME DONT LE SIEGE SE SITUE :
MAIRIE 30430 MEJANNES-LE-CLAP.

L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP PROPOSE ET ASSURE LE CLASSEMENT EN «MEUBLE DE TOURISME»

DES MEUBLES PROPOSES A LA LOCATION SAISONNIERE PAR LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE REPRESENTANT CI-
APRES DESIGNE «PROPRIETAIRE».

2.0FFRE ET COMMANDE
2.1. LA COMMANDE D'UNE VISITE DE CONTROLE SE FAIT AUPRES DE L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP.

2.2. UNE PERSONNE REFERENTE CI-APRES DENOMMEE «REFERENTE AU CLASSEMENT», DESIGNEE NOMINATIVEMENT
PAR L’ OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP, EST CHARGEE D'EFFECTUER LA VISITE DE CLASSEMENT EN
APPLICATION DES NORMES ET PROCEDURES FIXEES PAR L'ARRETE DU 2 AOOT 2010 (ET MODIFIE PAR L’ARRETE DU 7
MAI 2012). LA REFERENTE AU CLASSEMENT JUSTIFIE DES COMPETENCES TECHNIQUES NECESSAIRES POUR ASSURER LA
MISSION DE CONTROLE ET POSSEDE LES OUTILS APPROPRIES POUR EVALUER LES MEUBLES SELON LE TABLEAU DE
CLASSEMENT PUBLIE EN ANNEXE 1 DE L’ARRETE DU 2 AODT 2010.

3.TARIF
3.1. LE TARIF D’UNE VISITE DE CONTROLE, LIBELLE EN EUROS, EST DEFINI DANS LE «BON DE COMMANDE».

3.2. LE TARIF D'UNE VISITE DE CONTROLE COMPREND LA VISITE ET L’INSTRUCTION DU DOSSIER DE CLASSEMENT.

3.3. LA REVISION DES TARIFS POURRA SE FAIRE DE MANIERE PONCTUELLE ET SERA VOTEE LORS D'UN COMITE
DIRECTEUR.

4. MODALITES D’ANNULATION OU REPORT DE VISITE DU FAIT DE L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP

4.1. $1 LE RENDEZ-VOUS DE CLASSEMENT NE PEUT ETRE MAINTENU PAR L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP,
LA STRUCTURE S'ENGAGE A CONTACTER LE PROPRIETAIRE 48 HEURES OUVREES A L'AVANCE ET A LUI PROPOSER UN
AUTRE RENDEZ-VOUS DANS LES PLUS BREFS DELAIS.

5. MODALITES D’ANNULATION OU REPORT DE VISITE DU FAIT DU PROPRIETAIRE
5.1. LE PROPRIETAIRE S'ENGAGE, EN CAS D’EMPECHEMENT, A PREVENIR L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP
48 HEURES OUVREES A L'AVANCE ; UNE DATE ULTERIEURE SERA PROPOSEE AU PROPRIETAIRE.

5.2. EN CAS D’ANNULATION NON COMMUNIQUEE PAR LE PROPRIETAIRE A L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP,
LE MONTANT TOTAL DE LA VISITE SERA FACTURE. CETTE CONDITION S'ENTEND A L’EXCEPTION DE CAS DE FORCE
MAJEURE JUSTIFIEE PAR LE PROPRIETAIRE.
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6. INVALIDATION DU CLASSEMENT

6.1. SI LE RESULTAT DU CONTROLE EST DEFAVORABLE, L'INVALIDATION DU CLASSEMENT SERA NOTIFIEE PAR COURRIER
PAR L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP ET CONDUIRA LE PROPRIETAIRE A RENOUVELER, LE CAS ECHEANT,
LA PROCEDURE DE CLASSEMENT, A TITRE PAYANT.

1. PAIEMENT

7.1. LE PAIEMENT DE LA PRESTATION SERA DO A RECEPTION DE LA FACTURE ENVOYEE PAR L'OFFICE DE TOURISME.
L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER TOUTE VISITE DE CONTROLE NON
REGLEE AU PREALABLE.

7.2. LA DECISION DE CLASSEMENT EMISE PAR L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP A L’ISSUE DE LA VISITE DE
CONTROLE NE CONDITIONNE PAS LE PAIEMENT DE LA PRESTATION. UN AVIS DE CLASSEMENT DEFAVORABLE NE DONNE
PAS DROIT A UN REMBOURSEMENT DE LA PRESTATION.

8. DELAIS
8.1. LE DELAI DE PRISE DE RENDEZ-VOUS AVEC LE PROPRIETAIRE EST DE 7 JOURS OUVRES APRES RECEPTION DU BON DE
COMMANDE.

8.2. LA DUREE D'UNE VISITE DE CLASSEMENT EST DE 1HOO A 1H30 SELON LA TAILLE DU MEUBLE.

8.3. LA DECISION DE CLASSEMENT EST ENVOYEE PAR COURRIER AU PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE DANS UN DELAI
DE 1 MOIS APRES LA VISITE, SI LE RESULTAT DU CLASSEMENT EST FAVORABLE. LE CLASSEMENT DU MEUBLE EST
VALABLE 5 ANS.

9. ENGAGEMENTS ET GARANTIES

9.1. L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP SENGAGE A DETENIR L'AGREMENT AU CLASSEMENT DES MEUBLES DE
TOURISME LORS DE LA VISITE DE CONTROLE ET JUSTIFIE DES COMPETENCES ET OUTILS NECESSAIRES A LA MISSION DE
CLASSEMENT D'UN MEUBLE DE TOURISME.

9.2. L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP S’ENGAGE A NE PAS SUBORDONNER UNE VISITE DE CLASSEMENT
«MEUBLE DE TOURISME», A UNE ADHESION OU UNE OFFRE DE TOUTE NATURE.

9.3. LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE S’ENGAGE A ETRE PRESENT LORS DE LA VISITE DE CLASSEMENT ET
PRESENTER L'HEBERGEMENT TEL QU'IL LE PRESENTERAIT LORS D’UNE LOCATION TOURISTIQUE (TOUT EQUIPE,CHAUFFE
SELON LA SAISON,ETAT DE PROPRETE IRREPROCHABLE, ...).

10. LIMITATION DES RESPONSABILITES

10.1. LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE ET METTRE SON HEBERGEMENT LOCATIF
AUX NORMES DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION. EN CAS D’ACCIDENT 0U DE DEGATS ENCOURUS LORS
D'UN SEJOUR POUR MANQUEMENT A L'UNE DES NORMES EXIGEES, L’OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP ET LE
REFERENT AU CLASSEMENT AYANT REALISE LA VISITE DE CONTROLE DECLINENT TOUTE RESPONSABILITE.

10.2. L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP N’EST PAS HABILITE ET NE POSSEDE PAS LES MOYENS POUR
VERIFIER L’APPLICATION PAR LE PROPRIETAIRE D'UNE REGLEMENTATION AUTRE QUE CELLE LIEE AU CLASSEMENT DES
MEUBLES DE TOURISME.

OT Méjannes-le-Clap . Rédigé par E.B
Conditions Générales de Vente REV : 00 du 23/12/2022



oriceass  LES CONDITIONS GENERALES
Tﬁé"‘ DE VENTE

11. CONFIDENTIALITE
11.1.TANT LE PROPRIETAIRE 0U SON MANDATAIRE QUE L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP S'ENGAGENT A
NE PAS DIVULGUER A DES PERSONNES TIERCES DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES.

11.2. LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE S'ENGAGE A ACCEPTER LA CESSION A L’OFFICE DE TOURISME DE
MEJANNES-LE-CLAP DES DONNEES RECUEILLIES LORS DE LA VISITE DE CONTROLE.

12. RECLAMATION/RECOURS

12.1. LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE AYANT EXPRIME UNE INSATISFACTION (INSTRUCTION DU DOSSIER,
DELAIS, COORDONNEES,PLANNING DE VISITE...) EST PRIS EN CHARGE DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE DE
RECLAMATION CLIENTS. LA RECLAMATION DOIT ETRE ADRESSEE A L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP PAR
COURRIER POSTAL EN RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION.

12.2 AU CAS 00 LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE N'APPROUVE PAS LA PROPOSITION DE CLASSEMENT, IL
DISPOSE D’UN DELAI DE 15 JOURS A RECEPTION DE LA DECISION DE CLASSEMENT POUR ADRESSER UNE RECLAMATION
ECRITE A L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP. TOUT REFUS DOIT COMPORTER LES COORDONNEES COMPLETES
DU PROPRIETAIRE, L'ADRESSE DU MEUBLE ET LA DATE DE LA VISITE. A L'EXPIRATION DU DELAI DE 15 JOURS, ET EN
L'ABSENCE DE REFUS, LE CLASSEMENT EST ACQUIS.

13. DROIT D'ACCES ET DE RECTIFICATION

13.1. LE PROPRIETAIRE OU SON MANDATAIRE EST TENU RESPONSABLE DES INFORMATIONS TRANSMISES A L'OFFICE DE
TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP. IL S"ENGAGE, NOTAMMENT ET DE MANIERE NON LIMITATIVE, A FOURNIR DES
INFORMATIONS EXACTES, SINCERES ET COMPLETES.

13.2. CONFORMEMENT A LA LOI FRANCAISE «INFORMATIQUE ET LIBERTE» (ARTICLE34), LE PROPRIETAIRE BENEFICIE
D'UN DROIT D’ACCES, DE MODIFICATION, DE RECTIFICATION ET DE SUPPRESSION DES DONNEES LE CONCERNANT,
AUPRES DE L'OFFICE DE TOURISME DE MEJANNES-LE-CLAP.
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